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réf : A 2022 00034 / PC/CM 

PROMESSE DE VENTE CTS PICO / PEEL NEALE 

L'AN DEUX MILLE VINGT-DEUX 

Le --- 

Maître Philippe CADILHAC notaire soussigné, associé de la société 

d'exercice libéral à responsabilité limitée dénommée "SELARL Philippe 

CADILHAC", titulaire d'un office notarial  à CASTELNAU-MAGNOAC (65230), 2 

rue du corps-franc Pommiès, B.P. 10 

Avec la participation à distance de Maître Laurent TRILHA, en son office 

notarial situé à MASSEUBE (32140), MASSEUBE (32140), 26 RUE DU 

GENERAL DE GAULLE, assistant LE VENDEUR, 

A reçu le présent acte authentique entre les personnes ci-après identifiées : 

 

PROMESSE SYNALLAGMATIQUE DE VENTE D'IMMEUBLE 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

 

1) Vendeurs 

 

Monsieur Serge Claude Denis PICOT, agriculteur, demeurant à 

MONLAUR BERNET (32140), , Au Moncassin. 

Né à TARBES (65000), le 12 mars 1958. 

Epoux en premières noces de Madame Dominique Paulette COMERES. 

Monsieur et Madame PICOT mariés à la Mairie de MONLAUR BERNET 

(32140), le 09 septembre 1988, sous le régime de la séparation de biens, aux termes 

de leur contrat de mariage reçu par Maître TRILHA Laurent, Notaire à MASSEUBE 

(32140), le 05 septembre 1988, lequel régime n'a subi aucune modification 

conventionnelle ou judiciaire. 

De nationalité française. 

Résidant en France. 

 

Madame Simone Henriette Alexine PICOT, retraitée, demeurant à PAVIE 

(32550), 18 impasse des Marinières. 

Née à MIRANDE (32300), le 20 août 1953. 

Epouse en premières noces de Monsieur François Jean Jacques 

LACOSTE. 

Monsieur et Madame LACOSTE mariés à la Mairie de MONLAUR 

BERNET (32140), le 27 février 1971, sous le régime légal de la communauté de 

biens réduite aux acquêts, à défaut de contrat de mariage préalable à leur union, sans 

modification depuis. 

De nationalité française. 

Résidant en France. 

 

Madame Françoise Bernadette  Andrée PICOT, retraitée, demeurant à 
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DUFFORT (32170), Peymarchand. 

Née à AUCH (32000), le 30 septembre 1961. 

Epouse en secondes noces de Monsieur Gérard Louis  Julien FAUQUE. 

Monsieur et Madame FAUQUE mariés à la Mairie de DUFFORT (32170), le 

07 janvier 2001, sous le régime de la séparation de biens, aux termes de leur contrat 

de mariage reçu par Maître Jean-Jacques SARLAT, Notaire à AUCH (32000), le 22 

Décembre 2000, sans modification depuis. 

De nationalité française. 

Résidant en France. 

 

Madame Marinette Josette Gabrielle PICOT, retraitée, demeurant à 

AUCH (32000), BP 128, 2 bis rue Louis Aucoin. 

Née à MIRANDE (32300), le 03 mai 1955. 

Epouse en secondes noces de Monsieur Pierre Ernest MUNIER. 

Monsieur et Madame MUNIER mariés à la Mairie de MIREPOIX (32390), le 

12 novembre 2005, sous le régime de la séparation de biens, aux termes de leur 

contrat de mariage reçu par Maître Jean SAINT-AUBIN, Notaire à AUCH (32000), 

le 11 Octobre 2005, sans modification depuis. 

De nationalité française. 

Résidant en France. 

 

Madame Jacqueline Alberte Irène PICOT, retraitée, demeurant à 

BORDEAUX (33000), Résidence l'Odyssée - Apt 113, 24 rue Henri Dunan. 

Née à TARBES (65000), le 11 décembre 1956. 

Divorcée en premières noces de Monsieur Louis Alain GEZE. 

N'étant pas engagée dans les liens d'un pacte civil de solidarité régi par les 

articles 515-1 et suivants du Code civil. 

De nationalité française. 

Résidant en France. 

 

Ci-après dénommés, ensemble, "LE VENDEUR" 

Et soumis solidairement entre eux à toutes les 

obligations leur incombant en vertu du présent acte. 

D'UNE PART 

 

2) Acquéreurs 

 

Monsieur Albert William PEEL, Retraité, et Madame Diane Elizabeth 

NEALE, Consultante, demeurant ensemble à MONDILHAN (31350), 90 rue de 

l'Eglise. 

Nés, savoir : 

Monsieur à OSWESTRY (ROYAUME-UNI), le 25 mars 1946. 

Madame à SHIPLEY (ROYAUME-UNI), le 14 août 1964. 

Monsieur et Madame PEEL mariés à la Mairie de MONDILHAN (31350), le 

27 avril 2013, sous le régime de la communauté universelle de tous biens présents et 

à venir, aux termes de leur contrat de mariage reçu par Maître Pierre DHERS, 

Notaire à CASTELNAU MAGNOAC (65230), le 26 Mars 2013, sans modification 

depuis. 
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Tous deux de nationalité britannique. 

Résidant en France. 

 

Ci-après dénommés, ensemble, "L'ACQUEREUR" 

Et soumis solidairement entre eux à toutes les 

obligations leur incombant en vertu du présent acte. 

D'AUTRE PART 

Les acquéreurs déclarent faire cette acquisition au nom et pour le compte de 

la communauté. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

 

En ce qui concerne le vendeur : 

- Monsieur Serge PICOT est présent. 

- Madame Simone PICOT est représentée par Madame Jacqueline PICOT, 

venderesse, ici présente et acceptant, en vertu d'une procuration sous seing privé dont 

une copie est demeurée ci-annexée. 

- Madame Françoise PICOT est représentée par Madame Jacqueline PICOT, 

venderesse aux présentes, ici présent et acceptant, en vertu d'une procuration sous 

seing privé dont une copie est demeurée ci-annexée. 

- Madame Marinette PICOT est représentée par Monsieur Serge PICOT, 

vendeur aux présentes, ici présent et acceptant, en vertu d'une procuration sous seing 

privé dont une copie est demeurée ci-annexée. 

- Madame Jacqueline PICOT est présente. 

 

En ce qui concerne l'acquéreur : 

- Monsieur Albert PEEL est représenté par Madame Diane NEALE, son 

épouse, ici présent et acceptant, en vertu d'une procuration sous seing privé en date à 

CASTELNAU-MAGNOAC, du 30 juin 2022, dont une copie est demeurée ci-

annexée. 

- Madame Diane NEALE est présente. 

 

FORME DES ENGAGEMENTS ET DECLARATIONS 

 

Les engagements souscrits et les déclarations faites ci-après seront toujours 

indiqués comme émanant directement des parties au présent acte, même s'ils émanent 

du représentant légal ou conventionnel de ces dernières. 

 

ETAT - CAPACITE 

 

Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant 

respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus. 

Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure 

civile ou commerciale susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à 

la libre disposition de leurs biens. 
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OBJET DU CONTRAT 

 

Le vendeur s’engage irrévocablement à vendre à l'acquéreur les biens et 

droits immobiliers ci-dessous désignés sous réserve de la réalisation des conditions 

suspensives stipulées aux présentes. De la même façon, l'acquéreur s’engage 

réciproquement à acquérir lesdits biens sous les mêmes réserves. 

 

La présente promesse consacre donc un accord définitif des parties sur les 

éléments essentiels de la vente à venir et présente donc, dans la commune intention 

des parties, le caractère d’une promesse synallagmatique de vente. Elle ne pourra de 

ce fait être révoquée que d’un commun accord entre les parties, conformément à 

l’article 1193 du Code civil (ancien article 1134 alinéa 2). 

 

Cependant, la vente ne sera parfaite entre les parties et ne produira ses effets 

que si toutes les conditions suspensives prévues aux présentes sont réalisées. Par 

ailleurs, il est convenu entre les parties que, nonobstant le caractère définitif du 

consentement des parties sur la présente convention, le transfert de propriété des 

biens objet des présentes et le paiement du prix de vente sont reportés au jour de la 

constatation de la vente par acte authentique. 

 

DESIGNATION 

 

Article 1 - La pleine propriété de : 

 

MONLAUR BERNET (Gers) 

________________ 

 

Une propriété rurale bâtie et non bâtie située à MONLAUR BERNET 

(32140), comprenant : une maison d'habitation avec dépendances et des parcelles en 

nature de terre et pré. 

Ledit immeuble cadastré :  

 

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 A 0073 AUX COULOUMATS 09 a 20 ca 

 A 0074 AUX COULOUMATS 21 a 94 ca 

 A 0075 AUX COULOUMATS 14 a 37 ca 

 A 0079 AUX COULOUMATS 85 a 20 ca 

 A 1703 AUX COULOUMATS 01 a 56 ca 

 A 1705 AUX COULOUMATS 20 a 43 ca 

 A 1706 AUX COULOUMATS 76 a 10 ca 

 A 1708 AUX COULOUMATS 05 a 12 ca 

 A 1709 AUX COULOUMATS 07 a 06 ca 

 A 1711 1295 RTE DU LAC DE COULOUMATS 28 a 21 ca 

 A 1716 AUX COULOUMATS 12 a 20 ca 

 A 1720 AUX COULOUMATS 05 a 68 ca 

 A 1724 AUX COULOUMATS 94 ca 

 A 1813 AUX COULOUMATS 01 a 82 ca 

 A 1815 AUX COULOUMATS 02 a 13 ca 
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Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 A 1817 AUX COULOUMATS 09 a 01 ca 

 A 1819 AUX COULOUMATS 24 a 74 ca 

 A 1821 AUX COULOUMATS 42 a 35 ca 

Contenance totale 03 ha 68 a 06 ca 

 

Tel que le tout existe sans exception ni réserve et tel qu'il sera dénommé dans 

le corps de l'acte par le terme "l'immeuble". 

 

Le vendeur déclare :  

- que le bien vendu est équipé d'un réseau d'eau indépendant  ; 

- que le bien vendu est équipé d'un compteur électrique commun au bien 

vendu et à l'atelier mécanique de Monsieur PICOT. 

Le vendeur s'engage à faire poser avant la signature de l'acte authentique un 

compteur électrique pour son atelier. 

Dans le cas où cette pose nécessiterait une mise en conformité de 

l’installation électrique existante, le vendeur s’engage à réaliser ces travaux éventuels 

à ses frais. 

 

Usage - L'acquéreur déclare destiner les biens acquis à usage d'habitation, et, 

en conséquence, avoir connaissance des dispositions de l'article L.271-1 du Code de 

la construction et de l'habitation offrant un délai de rétractation de dix jours à 

l'acquéreur non professionnel d'un immeuble à usage d'habitation. 

 

Article 2 - La pleine propriété de : 

 

MONLAUR BERNET (Gers) 

________________ 

 

Un ensemble de terres agricoles situées à MONLAUR BERNET (32140), , 

AUX COULOUMATS, . 

Ledit immeuble cadastré :  

 

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 A 0070 AUX COULOUMATS 86 a 00 ca 

 A 0071 AUX COULOUMATS 23 a 28 ca 

 A 0072 AUX COULOUMATS 09 a 89 ca 

 A 0859 AUX COULOUMATS 27 ca 

 A 0860 AUX COULOUMATS 01 a 53 ca 

 A 1402 AUX COULOUMATS 71 a 42 ca 

 A 1704 AUX COULOUMATS 01 ha 08 a 26 ca 

Contenance totale 03 ha 00 a 65 ca 

 

Tel que le tout existe sans exception ni réserve et tel qu'il sera dénommé dans 

le corps de l'acte par le terme "l'immeuble". 

 

Quotité des droits concernés - L'immeuble vendu appartient aux vendeurs, 

savoir : 
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- A Monsieur Serge PICOT : à concurrence de ---/--- en pleine propriété. 

- A Madame Simone PICOT : à concurrence de ---/--- en pleine propriété. 

- A Madame Françoise PICOT : à concurrence de ---/--- en pleine propriété. 

- A Madame Marinette PICOT : à concurrence de ---/--- en pleine propriété. 

- A Madame Jacqueline PICOT : à concurrence de ---/--- en pleine propriété. 

 

Plan - Il est ici rappelé que l'immeuble vendu n'a pas donné lieu à 

l'établissement d'un plan par un Géomètre-Expert, mais il figure sous teinte JAUNE 

sur une copie du plan cadastral visée par les parties et demeurée ci-annexée. 

A toutes fins utiles, il est ici rappelé qu'un plan cadastral est un document 

administratif utilisé pour recenser et identifier les immeubles en vue de 

l’établissement des bases des impôts locaux. Sa finalité étant essentiellement fiscale, 

il n’a pas vocation à garantir un droit de propriété. 

 

Absence de meubles et objets mobiliers - Les parties déclarent qu'aucun 

meuble ou objet mobilier, ni aucun élément de cuisine, intégrée ou non, n'est vendu 

avec l'immeuble. 

 

Visite des lieux - L'acquéreur déclare avoir visité les lieux à sa convenance et 

dispense le vendeur d'une plus ample désignation ou d'autres précisions concernant 

leur consistance. 

 

PRIX DE LA VENTE EVENTUELLE 

 

La vente, si elle se réalise, aura lieu moyennant le prix principal de, savoir : 

- L'article 1 :  DEUX CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (280.000,00 

€), frais d'agence inclus, 

- L'article 2 : VINGT-QUATRE MILLE EUROS (24.000,00 EUR) 

Frais d'acquisition en sus, non compris les frais de prêt, s'élevant 

approximativement à la somme de VINGT-TROIS MILLE EUROS (23.000,00 €). 

 

Ce prix sera payable comptant le jour de l'acte authentique constatant la 

réalisation de la vente. 

 

Moyen de paiement - En vertu des dispositions de l’article L.112-6.I du Code 

monétaire et financier, le notaire est tenu d'exiger que le paiement du prix de vente 

soit réalisé par virement bancaire à l’exclusion de tout autre moyen de paiement. 

 

REMUNERATION DU MANDATAIRE 

A LA CHARGE DU VENDEUR 

 

Les parties reconnaissent : 

1) Que les présentes ont été négociées par l'agence "ABAFIM" sise à 

TARBES (65) représentée par Monsieur Philippe GARAUD, titulaire de la carte 

professionnelle numéro 6501 2016 000 005 955, en vertu du mandat numéro 

AF24425. 

2) Que la mission qui lui a été confiée par ce mandat se trouve terminée par la 

signature des présentes ; 

:1H_92.1&type=I&code=14629
monlien.doc
:1F_92.2&type=I&code=17734
monlien.doc
:1F_92.3&type=I&code=7523
monlien.doc
:1F_92.4&type=I&code=17736
monlien.doc
:1F_92.5&type=I&code=17738
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc
monlien.doc


 - 7 - 

3) Qu'en conformité de ce mandat, il lui est accordé par son mandant, à titre 

irréductible, la somme, TVA incluse, de VINGT MILLE EUROS (20.000,00 EUR), 

à titre de rémunération,, due par le vendeur. 

Cette rémunération ne deviendra exigible qu’au jour de la signature de l’acte 

authentique de vente et sera prélevée sur les fonds versés par l'acquéreur. 

Pour ce faire, les parties autorisent dès à présent tout tiers détenteur à 

effectuer ce versement par priorité à tous autres. 

 

 

CONDITIONS DE LA VENTE 

 

La vente, si elle se réalise, aura lieu aux conditions ordinaires et de droit et, 

en outre, aux conditions suivantes, que l'acquéreur sera tenu d'exécuter : 

 

Propriété - jouissance - Conformément à l'article 1304-6 du Code civil issu de 

l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, le transfert de propriété de l'immeuble 

aura lieu le jour de la signature de l'acte authentique de vente ; 

L'entrée en jouissance s'effectuera le même jour par la prise de possession 

réelle, le vendeur s'obligeant, pour cette date, à rendre l'immeuble libre de toute 

location et occupation. 

 

Etat de l'immeuble - L'acquéreur prendra l'immeuble dans l'état où il se 

trouvera le jour de l'entrée en jouissance, sans recours contre le vendeur pour quelque 

cause que ce soit, notamment son bon ou mauvais état ou encore ses vices cachés. 

De même il devra faire son affaire personnelle des différences de contenance, 

excéderaient-elles même un vingtième. 

 

Vices cachés - Le vendeur ne sera pas tenu à la garantie des vices apparents 

ou cachés pouvant affecter le sol, le sous-sol ou les bâtiments, à l'exception toutefois 

et le cas échéant, de ce qui est dit ci-dessus sous le titre  "Environnement - Santé 

publique". 

Toutefois, cette exonération de la garantie des vices cachés ne peut 

s'appliquer aux défauts de la chose vendue dont le vendeur a déjà connaissance. 

Le vendeur déclare en outre ne pas avoir réalisé, sur l'immeuble vendu, de 

travaux nécessitant la souscription d'une assurance dommages-ouvrage, dans les dix 

dernières années. 

 

Nuisances - Sous réserve des dispositions d'ordre public, l'acquéreur fera son 

affaire personnelle, sans recours contre le vendeur, de toutes nuisances 

d'environnement (risques de pollution, risques technologiques ou agricoles, etc.) 

pouvant affecter l'immeuble vendu. 

 

Raccordements aux réseaux - L'attention de l'acquéreur a été attirée sur le fait 

que, faute de convention contraire dans le présent acte, ni le raccordement des 

installations qui seraient présentes dans les biens vendus aux divers réseaux publics 

ou privés (d'eau, d'électricité, de gaz, de téléphone, de télévision ou autres), ni la 

conformité aux normes actuellement en vigueur des raccordements éventuellement 

existants, ne lui sont garantis par le vendeur. Tous travaux qui deviendraient 
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nécessaires au titre de l'un quelconque de ces points seraient donc à sa charge 

exclusive sans recours contre ledit vendeur. 

 

Cuve à fuel domestique - Le vendeur déclare que l’immeuble est équipé 

d’une cuve à fuel domestique d’une contenance de --- litres, en état de 

fonctionnement,  située ---. 

II est par ailleurs précisé que le contenu actuel de la cuve, d’environ --- litres 

de fuel, a fait l’objet d’un règlement direct entre les parties OU est inclus dans le prix 

de la présente vente. 

Pour la parfaite information de l’acquéreur, sont ici partiellement reproduits 

les articles 27, 28 et 29 de l’arrêté du 1er juillet 2004 fixant les règles techniques et 

de sécurité applicables au stockage de produits pétroliers dans les lieux non visés par 

la législation des installations classées ni la réglementation des établissements 

recevant du public :  

« Article 27 - Il appartient à l'utilisateur de l'installation d'entretenir celle-ci 

de manière à éviter tout épandage de produit. 

La cuvette de rétention doit être maintenue dans un état satisfaisant de 

manière à rester étanche et à garder sa contenance initiale (exempte d'objet ou de 

liquide réduisant sa capacité). 

Tout réservoir ou canalisation en service dont le manque d'étanchéité est 

constaté doit être immédiatement réparé ou remplacé. Il convient de limiter au 

minimum la migration du produit en cas de pollution. 

Article 28 - Tout abandon (définitif ou provisoire) d'un réservoir doit faire 

l'objet de dispositions conduisant à éviter tout risque de formation de vapeurs : 

- vidange, dégazage et nettoyage ; 

- comblement du réservoir (le produit utilisé pour la neutralisation doit 

recouvrir toute la surface de la paroi interne du réservoir) ; 

- ou retrait de celui-ci. 

… 

Article 29 - Avant la remise en service d'un réservoir qui a fait l'objet de la 

procédure citée à l'article 28 ci-dessus, les opérations suivantes doivent être 

effectuées : 

- nettoyage des parois intérieures si nécessaire ; 

- contrôle d'étanchéité ; 

- vérification de la conformité de l'installation au présent arrêté en l'absence 

du certificat défini à l'article 25 ci-dessus et remise d'un certificat de conformité le 

cas échéant.» 

 

Logement décent - Le vendeur déclare qu'il n'existe aucun engagement ni 

obligation de location, à quelque titre et sous quelque forme que ce soit, sur les biens 

vendus, et l'acquéreur, quant à lui, déclare ne pas vouloir les destiner à la location. 

En conséquence, il déclare faire son affaire personnelle, sans recours contre le 

vendeur, des dispositions de l'article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 sur les 

rapports locatifs et du décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002, obligeant le bailleur à 

remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de risques 

manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des 

éléments le rendant conforme à l'usage d'habitation. 
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Servitudes - L'acquéreur profitera des servitudes actives et supportera celles 

passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, grevant ledit immeuble, 

le tout à ses  risques et périls, sans recours contre le vendeur. 

A cet égard, le vendeur déclare que : Les parcelles A 1704, A 70, A 71, A 72, 

A 1402 et 1706 sont grevées d'une servitude de canalisation souterraine de transport 

d'eau et de câble électrique enterré au profit de B 344 suivant acte reçu par Me 

TRILHA, notaire à MASSEUBE le 23 avril 1997, publié au service de la publicité 

foncière de TARBES le 15 mai 1997, volume 1997P numéro 2956. 

 

Une copie de l'acte et du plan demeure ci-annexé (A RECEVOIR) 

 

Concernant l'ancienne porcherie : 

Le vendeur déclare que le mur est mitoyen entre l'ancienne porcherie vendue 

et l'appentis, restant appartenir au vendeur. 

Les parties conviennent expressément que l'entretien du mur sera à frais 

commun, et celui de la toiture à charge de son propriétaire, après information 

préalable des parties 15 jours à l'avance.  

 

Impôts et autres charges - L'acquéreur paiera, à compter de l'entrée en 

jouissance, les impôts, contributions et charges de toute nature, assis ou à asseoir sur 

ledit immeuble ; 

A ce sujet, il est ici précisé que le prorata de la taxe foncière et de la taxe 

d'enlèvement des ordures ménagères sera réglé par l’acquéreur au jour de la 

réitération des présentes, par acte authentique, à titre forfaitaire et définitif, au vu du 

dernier avis émis. 

Pour information, la taxe foncière 2021 s'élève à 350 EUR. 

(A RECEVOIR) 

En outre, il est ici rappelé que la taxe d'habitation de l'année en cours 

incombe en totalité à l'occupant de l'immeuble au premier janvier. 

 

Contrats d'abonnement - Assurances - Il continuera, à compter de la même 

date, tous contrats d'abonnement pour la distribution de l'eau, du gaz et de 

l'électricité. 

A ce sujet, l’acquéreur déclare avoir reçu du vendeur toutes informations sur 

le contrat de distribution d’électricité. Le vendeur s’interdit de changer de 

fournisseur jusqu’à la signature de l’acte de vente. 

Il fera son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation du contrat 

d'assurance-incendie souscrit par le vendeur et qui lui a été remis. 

A ce sujet, il est rappelé qu'en vertu de l'article L.121-10 du Code des 

assurances, en cas d'aliénation de la chose assurée, l'assurance continue de plein droit 

au profit de l'acquéreur, sauf la faculté pour ce dernier de résilier le contrat 

d'assurance. 

L'acquéreur fera son affaire personnelle de la continuation ou de la résiliation 

du contrat d'assurance-incendie souscrit par le vendeur et qui lui a été remis. 

 

Frais - Il acquittera tous les frais, droits et émoluments de l'acte qui constatera 

la réalisation de la vente. 
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En conséquence, l’acquéreur s'oblige à verser dans huit jours des présentes, à 

titre de provision sur frais, la somme de CINQ CENT VINGT-CINQ EUROS 

(525,00 €). 

Il autorise d’ores et déjà le notaire rédacteur à effectuer sur ladite somme tout 

prélèvement rendu nécessaire pour les frais de recherche, correspondance, demande 

de pièces, documents divers et accomplissement de toute formalité en vue de 

l’établissement de l’acte authentique, dans les conditions et délais prévus aux 

présentes, sans même attendre la réalisation de la condition suspensive d’obtention 

par lui de son financement. 

Cette somme viendra en compte sur les frais, en cas de réitération des 

présentes par acte authentique. 

En cas de non réitération des présentes par fait, négligence ou défaillance de 

l’acquéreur et ce quel que soit le motif, ladite somme demeurera intégralement et 

forfaitairement acquise au notaire susnommé en rémunération de la rédaction des 

présentes ainsi que des débours qui ont pu être engagés au titre des demandes de 

pièces.  

Cependant, dans l’hypothèse où l’acquéreur exercerait son droit de 

rétractation, ladite somme lui serait intégralement restituée. 

 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ET SANTE PUBLIQUE 

 

Dossier de diagnostic technique - Conformément aux dispositions de l'article 

L.271-4 du Code de la construction et de l’habitation, un dossier de diagnostic 

technique de l'immeuble vendu comprenant l'intégralité des documents mentionnés 

dans le présent chapitre intitulé "Protection de l'environnement et santé publique" est 

demeuré ci-annexé. 

En application des dispositions de l'article R.271-3 du Code de la 

construction et de l'habitation, le diagnostiqueur a remis à l'acquéreur l'attestation sur 

l'honneur certifiant qu'il répond aux conditions de compétence, de garantie et 

d'assurance prévues à l'article L.271-6 du Code susvisé, dont l'original demeurera 

également ci-annexé. 

 

Information générale sur la durée de validité des documents constituant le 

dossier de diagnostic technique - En vue d'informer parfaitement les parties sur les 

dispositions des articles L.271-4 et suivants du Code de la construction et de 

l'habitation, est ici rappelée la durée de validité des documents constituant le dossier 

de diagnostic technique. Toutefois, chacun de ces documents ne doit figurer dans 

ledit dossier que si la réglementation propre audit document le nécessite. 
 

Documents constituant le dossier  
de diagnostic technique 

Durée de validité 
 

Constat de risque d'exposition au plomb Illimitée ou 1 an si constat positif 

Etat amiante Illimitée (diagnostic négatif) 

Etat du bâtiment relatif à la présence de termites 6 mois 

Etat de l'installation intérieure de gaz 3 ans 

Etat des risques et pollutions 6 mois 

Diagnostic de performance énergétique (D.P.E) 10 ans (*) 

Etat de l'installation intérieure d'électricité 3 ans 

Etat de l'installation d'assainissement non collectif 3 ans 
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Information sur la présence d’un risque de mérule indéterminée 

Information sur les zones de bruit (1er juin 2020) indéterminée 

Certificat de conformité du chauffage au bois indéterminée 

 
(*) Lorsque les diagnostics de performance énergétique ont été réalisés entre le 1er janvier 
2013 et le 1er juillet 2021, leur durée de validité est fixée dans les limites suivantes : 
a) Les diagnostics réalisés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017 sont valides 
jusqu'au 31 décembre 2022 ; 
b) Les diagnostics réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 sont valides jusqu'au 
31 décembre 2024. 

 

Lutte contre le saturnisme - L'immeuble entre dans le champ d'application de 

l'article L.1334-6 du Code de la santé publique imposant la production d'un constat 

de risque d'exposition au plomb lors de la vente d'un immeuble à usage d'habitation, 

comme ayant été construit avant le 1er janvier 1949.  

Conformément à ces dispositions, un constat de risque d'exposition au plomb 

établi le 18 novembre 2021 par Monsieur Grégory BOIVIN, contrôleur technique 

agréé au sens de l'article L.271-6 du Code de la construction et de l'habitation ou 

technicien de la construction qualifié, est demeuré ci-annexé. 

Ce constat révèle la présence de revêtements contenant du plomb de classe 1, 

2 ou 3 à des concentrations supérieures aux seuils définis par l'arrêté du 19 août 

2011. 

A titre informatif, il est ici rappelé que le plomb est un métal toxique 

généralement présent dans les peintures des logements construits avant le 1er janvier 

1949. La dégradation de ces peintures, souvent liée à l'humidité, crée des poussières 

ou écailles qui peuvent être ingérées ou inhalées et provoquer le saturnisme. 

Les parties, parfaitement informées des dispositions des articles L.1334-1 et 

suivants du Code de la santé publique par les soins du notaire, conviennent à cet 

égard que l'acquéreur est purement et simplement subrogé dans tous les droits et 

actions du vendeur. 

En conséquence il assumera seul et sans aucun recours contre le vendeur, 

l'ensemble des frais et responsabilités liés au risque d'exposition au plomb détecté 

dans l'immeuble. 

Enfin, le notaire a également rappelé aux parties l'obligation qui pèse sur le 

propriétaire de l'immeuble résultant de l'article L.1334-9 précité de communiquer 

une copie complète du constat, annexes comprises, aux occupants de l'immeuble ou 

de la partie d'immeuble concernée ainsi qu'à toute personne amenée à y effectuer des 

travaux. 

 

Réglementation sur l'amiante - L'immeuble entre dans le champ d'application 

des articles L.1334-13 et R.1334-14 I du Code de la santé publique, comme ayant été 

bâti en vertu d'un permis de construire délivré avant le 1er juillet 1997. 

A titre d’information, il est ici rappelé que l’usage de l'amiante a été 

totalement interdit en 1997. Toutefois, il est toujours présent dans de très nombreux 

bâtiments construits avant cette date et les matériaux et produits contenant de 

l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure anormale ou lors 

d'interventions dégradant le matériau (perçage, ponçage, découpe, friction...). 

Conformément aux dispositions de l’article R.1334-15 du Code de la santé 

publique, le vendeur a produit un état précisant la présence ou l'absence de matériaux 

et produits des listes A et B contenant de l'amiante tels que mentionnés à l'annexe 13-
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9 dudit code, lequel état est demeuré ci-annexé. 

De cet état, il résulte la présence de matériaux et produits contenant de 

l'amiante mais uniquement de la liste B. 

Cet état a été établi le 18 novembre 2021, par la société DIAG32, contrôleur 

technique ou technicien de la construction répondant aux conditions de l’article 

L.271-6 du Code de la construction et de l'habitation.  

L'acquéreur déclare vouloir faire son affaire personnelle de cette situation, 

sans aucun recours contre le vendeur à ce sujet. 

En outre, l'acquéreur déclare être informé qu'en vertu des dispositions de 

l'article R.1334-19 du Code de la santé publique, les propriétaires d'immeubles bâtis 

dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 sont tenus, 

préalablement à la démolition de l'immeuble, d'effectuer un repérage des matériaux 

et produits de la liste C contenant de l'amiante tels que mentionnés à l'annexe 13-9 

susvisée et de transmettre les résultats de ce repérage à toute personne physique ou 

morale appelée à concevoir ou à réaliser les travaux. 

 

Termites - L'immeuble est situé dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 

en application de l'article L.131-3 du Code de la construction et de l'habitation dans 

sa rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020, c'est-à-dire dans 

un secteur contaminé ou susceptible d'être contaminé par les termites ou autres 

insectes xylophages, lesquels peuvent générer des dégâts en dégradant le bois et 

dérivés utilisés dans la construction voire même occasionner son effondrement. 

En application de l'article L.126-24 du Code de la construction et de 

l'habitation, un état relatif à la présence de termites établi le 28 avril 2022 par 

Monsieur BOIVIN susnommé, contrôleur technique agréé au sens de l'article L.271-

6 du Code de la construction et de l'habitation ou technicien de la construction 

qualifié, en cours de validité et ne révélant la présence d'aucun termite dans 

l'immeuble est demeuré ci-annexé. 

L'acquéreur déclare avoir pris personnellement connaissance de cet état et en 

posséder une copie. 

 

Etat de l'installation intérieure de gaz - L'immeuble n'est pas équipé d'une 

installation intérieure de gaz. En conséquence, la présente opération n'entre pas dans 

le champ d'application de l'article L.134-9 du Code de la construction et de 

l’habitation, dans sa rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020, 

imposant la délivrance d'un état de l'installation intérieure de gaz réalisée depuis plus 

de quinze ans en vue d'évaluer les risques pouvant compromettre la sécurité des 

personnes. 

 

Etat de l'installation intérieure d'électricité - Le propriétaire déclare que 

l'immeuble comporte une installation intérieure d'électricité réalisée depuis plus de 

quinze ans et entre dans le champ d'application de l'article L.134-7 du Code de la 

construction et de l'habitation dans sa rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 du 

29 janvier 2020. 

Conformément aux dispositions des articles L.271-4 à L.271-6 dudit code, le 

propriétaire a produit un état de cette installation intérieure d'électricité en vue 

d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes, lequel état est 

demeuré ci-annexé. 
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Cet état a été établi, le 18 novembre 2021, par la société DIAG32, répondant 

aux conditions de l'article L.271-6 du Code de la construction et de l'habitation et de 

ses textes d'application. 

De cet état, il résulte les éléments suivants : L'installation intérieure 

d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire de les 

supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié 

afin d'éliminer les dangers qu'elles présentent. L'installation fait également l'objet de 

constatations diverses. 

 

Les anomalies constatées concernent :  

1. L'appareil général de commande et de protection et son accessibilité.  

5. Matériels électriques présentant des risques de contact direct avec des 

éléments sous tension - Protection mécanique des conducteurs. 

6. Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage. 

 

Informations complémentaires : socles de prise de courant, dispositif à 

courant différentiel résiduel à haute sensibilité 

Avertissement particulier : des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés 

Parfaitement informé de cette situation, l’acquéreur accepte que la vente soit 

conclue en l’état et décide de faire son affaire personnelle de la mise en conformité 

de l’immeuble au regard de la réglementation relative à la sécurité de l’installation 

intérieure d'électricité. 

 

Diagnostic de performance énergétique - L'immeuble entre dans le champ 

d'application des articles L.126-26 et suivants dans leur rédaction issue de 

l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 et de la Loi n°2021-1104 du 22 août 

2021, et R.126-15 et suivants du Code de la construction et de l’habitation issue du 

décret n°2021-872 du 30 juin 2021, relatifs au diagnostic de performance 

énergétique. 

Conformément à ces dispositions, le vendeur a produit un diagnostic de 

performance énergétique établi le 18 novembre 2021, par la société DIAG32, 

remplissant les conditions définies à l'article L.271-6 du Code de la construction et 

de l’habitation, lequel est demeuré ci-annexé. Le numéro d’enregistrement de ce 

DPE à l’ADEME est le suivant : 2132E0720941T. 

 

Il ressort de ce diagnostic que : 

- L'échelle des consommations énergétiques classe les immeubles de "A" 

(peu énergivore) à "G" (fortement énergivore). Les biens vendus sont en catégorie 

"E". 

- L'échelle des émissions de gaz à effet de serre classe les immeubles de "A" 

(faibles émissions) à "G" (fortes émissions). Les biens vendus sont en catégorie "E". 

- L’échelle de performance de l’isolation du logement est réparti en quatre 

niveaux (insuffisant, moyen, bon, très bon). Les biens vendus sont en catégorie 

"insuffisant". 

- L’échelle de performance de l’isolation des murs, plancher bas, plancher 

haut et menuiseries est réparti an quatre niveaux (insuffisant, moyen, bon, très bon). 

Les biens vendus sont en catégorie "insuffisant". 
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Conformément à l’article L.126-26 précité, ledit diagnostic comporte une 

information sur les caractéristiques du logement, sur le descriptif des équipements 

(notamment en ce qui concerne les équipements de chauffage, d'eau chaude sanitaire, 

de refroidissement), sur les conditions d'aération et de ventilation, ainsi que des 

recommandations destinées à améliorer ces performances et le montant des dépenses 

théoriques de l'ensemble des usages énumérés dans le diagnostic. 

 

A toutes fins utiles, il est ici précisé que l’immeuble vendu a une 

classification au sens de l’article L.173-1-1 du Code de la construction et de 

l’habitation qui n’entraine pas la nécessité de l’établissement d’un audit énergétique 

tel que prévu par l’article L.126-28-1 du Code précité. 

En outre, l'acquéreur déclare être informé, qu'en vertu des dispositions de 

l’article L.271-4 du Code de la construction et de l’habitation, il ne peut se prévaloir 

à l'encontre du vendeur des recommandations contenues dans le diagnostic de 

performance énergétique, seules les informations étant opposables au vendeur. 

 

Etat des risques et pollutions - Conformément aux dispositions de l'article 

L.125-5 du Code de l'environnement, il est ici précisé que l'immeuble est situé dans 

une zone : 

- couverte par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit 

ou approuvé. 

- de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat. 

Ainsi qu'il résulte de l'arrêté préfectoral, indiquant la liste des communes dans 

lesquelles les dispositions relatives à l'obligation d'informer les acquéreurs de biens 

immobiliers sur les risques majeurs sont applicables, intervenu pour le département 

du GERS en vigueur. 

En conséquence, un état des risques et  pollutions, au vu du dossier 

communal d'informations, est demeuré ci-annexé. 

De cet état, il résulte ce qui suit : 

- Que le risque pris en compte est MOUVEMENT DE TERRAIN 

SECHERESSE 

- Que les biens vendus sont situés en zone de sismicité faible (zone 2) 

L'acquéreur reconnaît être informé des règles d'urbanisme et de prévention 

des risques prévisibles liés à la localisation des biens et droits immobiliers faisant 

l'objet des présentes. 

 

Déclaration de sinistre - Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 

IV du Code de l'environnement, le propriétaire déclare, qu'à sa connaissance, 

l'immeuble n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité 

d'assurance garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques en 

application des articles L.125-2 ou L.128-2 du Code des assurances. 

 

Situation de la commune au regard du retrait - gonflement d'argile - Au vu 

des informations mises à sa disposition par le préfet du Département, il résulte que 

l'immeuble est concerné par la cartographie de l'aléa retrait-gonflement des argiles 

dans le département de Gers, établie par le Bureau de Recherches Géologiques et 

Minières (BRGM), ainsi que par la direction départementale de l'équipement. 

Un guide de recommandations destiné à prévenir dans l'habitation 
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individuelle des désordres consécutifs à la réalisation de l'aléa est disponible en 

mairie où l'acquéreur pourra en prendre connaissance. 

 

Assainissement - Eaux usées - Concernant l'évacuation des eaux usées, il est 

ici précisé que l'immeuble vendu n'est pas situé dans une commune dotée d'un réseau 

d'assainissement collectif au sens de l'article L.1331-1 du Code de la santé publique 

mais qu'il est néanmoins desservi par une installation d'assainissement individuel . 

Cette installation a fait l’objet d’un contrôle technique datant de moins de 

trois ans dont le rapport figure dans le dossier de diagnostic technique annexé aux 

présentes conformément aux dispositions de l'article L.1331-11-1 dudit code. 

Ce rapport de visite a été établi par le syndicat mixte des 3 Vallées en date du 

15 février 2022 duquel il résulte que l’installation nécessite les travaux d'entretien ou 

de mise en conformité suivants : L'intégralité de la filière d'assainissement non 

collectif devra être créée, après vidange puis dépose ou remblaiement des ouvrages 

existants 

A ce sujet, le propriétaire déclare que : 

- qu'il a procédé à la vidange de la fosse ainsi qu'il résulte de du bordereau 

d'intervention et facture ci-joints ; 

- que les travaux prescrits n'ont pas été effectués à ce jour. 

Conformément au troisième alinéa de l’article 1331-11-1 précité, « au plus 

tard un mois après la signature de l'acte authentique de vente de tout ou partie d'un 

immeuble, le notaire rédacteur adresse à titre de simple information par tous 

moyens, y compris par voie dématérialisée, à l'autorité compétente en matière 

d'assainissement émettrice du document mentionné au 8° du I de l'article L. 271-4 du 

même code une attestation contenant la date de la vente, les informations nécessaires 

à l'identification du bien vendu ainsi que les nom et adresse de l'acquéreur de ce 

bien. » 

A défaut de mise en conformité et en vertu des dispositions de l'article L.271-

4 du Code de la construction et de l'habitation, l’acquéreur est tenu de procéder aux 

travaux nécessaires dans un délai d'un an à compter de la signature du présent acte 

authentique. 

Par ailleurs, il est ici rappelé qu'en vertu des dispositions des articles L.1331-

1 et suivants du Code de la santé publique, la commune dans laquelle existe un 

réseau collectif d'assainissement peut procéder au contrôle de la conformité des 

installations de raccordement privées au réseau public d'assainissement et si 

nécessaire, ordonner leur mise en conformité voire même procéder d'office et aux 

frais du propriétaire aux travaux indispensables. 

L’acquéreur reconnaît avoir reçu toutes les informations nécessaires sur la 

localisation de cette installation et être parfaitement informé de la situation de 

l’immeuble au regard de la réglementation sur l’assainissement et les eaux usées. 

Il déclare : 

- vouloir faire son affaire personnelle des conséquences éventuelles de cette 

situation, 

- décharger le vendeur de toute responsabilité à ce sujet, 

- vouloir prendre à sa charge exclusive toute mise aux normes qui pourrait lui 

être imposée, le prix de vente tenant compte de cette non-conformité, 

- et persister dans son intention de signer le présent acte. 

En outre, il est précisé que l’évacuation des eaux pluviales doit être assurée et 
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maîtrisée en permanence, de façon à ne pas les faire verser sur les fonds voisins et 

que le règlement sanitaire départemental ou le règlement d’assainissement de la 

commune peut imposer un système d’écoulement des eaux pluviales distinct de 

l’installation d’évacuation des eaux usées. 

 

Mérule - L'immeuble n'est pas inclus dans une zone contaminée ou 

susceptible d'être contaminée par la mérule au sens de l'article L.131-3 du Code de la 

construction et de l'habitation dans sa rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 du 

29 janvier 2020, et le vendeur déclare qu'il n'a pas connaissance de la présence d’un 

tel champignon dans l'immeuble. 

Le notaire a rappelé aux parties l’obligation incombant à l’occupant ou à 

défaut au propriétaire de l’immeuble de déclarer la présence de mérule en mairie en 

vertu de l'article L.126-5 du code précité. 

 

Nouveaux diagnostics, états ou constats - Si, avant la régularisation de la 

vente par acte authentique, de nouvelles législations protectrices de l’acquéreur telles 

que, notamment, la prévention de la légionellose venaient à entrer en application, le 

propriétaire s’engage, à ses seuls frais, à fournir à l'acquéreur les diagnostics, 

constats et états nécessaires le jour de la vente. 

 

Installations classées - Article L.514-20 du Code de l'environnement - Le 

propriétaire déclare qu'en application des dispositions de l'article L.514-20 du Code 

de l'environnement, et à sa connaissance, l'immeuble n'a fait l'objet d'aucune 

exploitation classée soumise à autorisation ou enregistrement. 

A ce sujet et à titre d’information complémentaire, est ici littéralement 

reproduit l'article L.514-20 du Code de l'environnement : 

"Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 

l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 

inconvénients importants qui résultent de l'exploitation.  

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 

l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 

chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 

formalité. 

A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 

destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 

découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 

vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 

réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne 

paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente." 

Le propriétaire, qui reconnaît avoir été informé par le notaire des dispositions 

exposées ci-dessus, déclare que le terrain objet des présentes n'a jamais supporté une 

telle exploitation soumise à déclaration ou autorisation préfectorale. Il ajoute en outre 

n'avoir pas eu connaissance de traces de pollution dans le sous-sol du bien objet des 

présentes. 

Le propriétaire déclare, en outre, qu’à sa connaissance : 

- l'activité éventuellement exercée dans l’immeuble n'a pas entraîné la 

manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 
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l’article L.514-20 susvisé ; 

- le terrain n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter de 

l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité d’une installation classée ; 

- il n’a jamais été déposé, enfoui, ni utilisé sur le terrain des déchets ou 

substances quelconques pouvant entraîner des dangers ou inconvénients pour la santé 

et l’environnement (tels que l’amiante, polychlorobiphényles par exemple) ; 

- il n’a lui-même jamais exercé dans les lieux d’activités pouvant entraîner 

des dangers de cette nature ou de nature radioactive. 

 

Réglementation relative aux détecteurs de fumée - Le notaire a informé les 

parties que l’installation d'au moins un détecteur de fumée normalisé est obligatoire 

dans tous les logements, en vertu notamment des dispositions des articles L.142-1 et 

suivants dans leur rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020, et 

R.142-2 et R.142-3 du Code de la construction et de l'habitation. 

 

CONDITIONS SUSPENSIVES 

 

La présente promesse est soumise aux conditions suspensives suivantes ci-

après, étant observé que la non-réalisation d'une seule de ces conditions entraînera la 

caducité des présentes sauf dans les hypothèses ci-après où l'acquéreur pourra 

renoncer à se prévaloir de celle-ci. 

L'acquéreur déclare avoir connaissance des dispositions de l'article 1304-3 

alinéa 1 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 aux 

termes duquel "La condition suspensive est réputée accomplie si celui qui y avait 

intérêt en a empêché l'accomplissement". 

- Que les titres de propriété antérieurs ne révèlent aucune servitude 

susceptible de nuire au droit de propriété ou de jouissance de l'acquéreur. 

 

- Que le vendeur justifie d'une origine de propriété trentenaire et régulière. 

 

- Que les états délivrés en vue de la réalisation des présentes ne révèlent pas 

d'obstacle à la vente ou d'inscription de privilège ou d'hypothèque garantissant des 

créances dont le solde, en capital et intérêts et accessoires, ne pourrait être remboursé 

à l'aide du prix de vente, sauf si les créanciers inscrits dispensaient de procéder à la 

purge. 

 

- Du non-exercice, par leur titulaire respectif, des droits de préemption 

suivants, applicables à la mutation de l'immeuble : 

Les notifications aux fins de purge des droits de préemption devront être 

faites dans les huit jours de la présente promesse. 

En cas d'exercice du droit de préemption sur tout ou partie dudit immeuble, la 

présente convention sera considérée comme caduque, sans indemnité de part ni 

d'autre. 

La saisie, par un titulaire de droit de préemption, d'une juridiction aux fins de 

modification des conditions de la vente sera considérée comme entraînant la non 

réalisation de la condition suspensive, au même titre que l'exercice pur et simple du 

droit de préemption. 
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- Que l'acquéreur perçoive le prix de vente d'un bien immobilier sis à 

MONDILHAN (31350), 90, rue de l'Eglise qu'il s'est engagé à vendre moyennant le 

prix de 330.000,00 EUR, frais d'agence inclus à concurrence de 33.000 EUR TTC, 

payable comptant à Monsieur Etienne COLLIGNON, retraité et Monsieur Thomas 

COLLIGNON, sans emploi, demeurant à ST ELIX LE CHATEAU (31430) 1175 

Chemin de Barrère, suivant acte authentique reçu par Maître Philippe CADILHAC, 

notaire soussigné, le 5 juillet 2022; dont une copie a été remise au vendeur à l'instant 

et sous diverses conditions suspensives non encore accomplies. 

Il est ici précisé que cette vente est indispensable à l'acquéreur  à l'effet de 

constituer son apport personnel dans le cadre des présentes. A ce sujet, l'acquéreur 

déclare :  

- avoir la libre disposition de ce prix dès la réalisation de cette vente, sous 

réserve de s'acquitter du ou des prêts pouvant exister le cas échéant sur le bien et 

dont le montant exigible est en toute hypothèse inférieur audit prix. 

- que son apport personnel aux présentes est conditionné par la perception du 

disponible de ce prix. 

- que la date de réalisation convenue de cet avant-contrat est antérieure à celle 

des présentes comme étant fixée au 30 septembre 2022 ; 

- que les dispositions de l'article L.271-1 du Code de la construction et de 

l'habitation, dans la mesure où elles s'appliquent à cet avant-contrat, ont été purgées. 

Si cette condition n'est pas remplie avant le 30 septembre 2022, la présente 

convention sera considérée comme caduque, sans indemnité de part ni d'autre, et la 

somme versée à titre de dépôt de garantie sera restituée à l'acquéreur. 

 

- Que les époux acquéreurs soient tous deux encore en vie au jour prévu pour 

la régularisation de l'acte authentique de vente.  

 

- la pose du compteur électrique pour l'atelier avant la signature de l'acte 

authentique aux frais du vendeur. 

 

 

PROTECTION DE L'EMPRUNTEUR IMMOBILIER 

ABSENCE DE CONDITION SUSPENSIVE D’OBTENTION DE PRET 

 

L'acquéreur déclare vouloir financer la totalité du prix d’acquisition de ses 

deniers personnels et sans l'aide d'un ou plusieurs prêts.  

Par suite, le présent acte n'est pas soumis à la condition suspensive 

d'obtention d'un prêt, prévue à l'article L.313-41 dudit code. 

L'acquéreur reconnaît avoir été parfaitement informé par le notaire soussigné 

que pour le cas où il aurait, malgré tout, recours à un prêt pour le paiement de tout ou 

partie du prix de vente, il ne pourra pas se prévaloir du bénéfice des dispositions 

protectrices de l'emprunteur immobilier résultant des articles L.313-1 et suivants du 

Code de la consommation. 

 

CLAUSE PENALE 

 

Nonobstant la réalisation de toutes les conditions suspensives 

susmentionnées, pour le cas où l’une quelconque des parties se refuserait à signer 
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l'acte authentique de vente après avoir été mis en demeure par l’autre de s’exécuter, 

elle s’engage à lui verser une somme de VINGT-HUIT MILLE EUROS (28.000,00 

€)  à titre de dommages et intérêts forfaitaires sans que cette stipulation de 

dommages et intérêts puisse nuire, en aucune façon, au droit de chacune d’elles de 

poursuivre la réalisation de la présente vente par tous moyens de droit. 

Cette somme ne serait pas due si la réalisation de la vente ne pouvait 

intervenir par suite de la défaillance de l'une des conditions suspensives ci-dessus 

prévues. 

Etant ici rappelé les termes du second alinéa de l'article 1231-5 du Code civil 

(ancien article 1152) ci-après littéralement rapportés : « Néanmoins, le juge peut, 

même d'office, modérer ou augmenter la pénalité ainsi convenue si elle est 

manifestement excessive ou dérisoire. ». 

 

DEPOT  DE  GARANTIE  – SEQUESTRE 

 

L'acquéreur s'engage à verser, au plus tard dans les huit jours des présentes, la 

somme de QUATORZE MILLE EUROS (14.000,00 €) , à titre d’acompte, en la 

comptabilité de Maître Philippe CADILHAC, notaire soussigné, qui la détiendra 

pour son compte. 

En outre, à défaut de versement de cette somme à la date convenue, les 

présentes seront considérées comme nulles et non avenues, si bon semble au 

vendeur, sans qu'aucune formalité ni notification préalable à l'acquéreur ne soit 

nécessaire. 

Pour le cas où l'acquéreur pourrait se prévaloir d’un droit de rétractation et en 

userait, le dépôt de garantie lui serait restitué dans le délai de 21 jours prévu par la loi 

et le séquestre serait valablement déchargé de sa mission par la restitution de cette 

somme. 

 

Sort du versement - En cas de réalisation de l’acte authentique de vente, cette 

somme s’imputera de plein droit et à due concurrence sur le prix de vente et les frais 

de l’acte dus par l'acquéreur. 

A l’inverse, l'acquéreur ne pourra recouvrer la somme versée à titre 

d’acompte que s’il justifie de la non-réalisation de l’une ou l’autre des conditions 

suspensives ci-dessus énoncées. Il devra alors apporter la preuve que cette 

défaillance ne provient ni de son fait, ni de sa négligence. Dans le cas contraire, cette 

somme restera acquise de plein droit au vendeur par application et à due concurrence 

de la clause pénale ci-dessus stipulée. 

Le présent versement ne pourra en aucun cas être considéré comme un 

versement d’arrhes tel que prévu à l’article 1590 du Code civil permettant aux parties 

de se délier de leur engagement. 

 

REALISATION  DE LA PROMESSE 

 

Durée - La présente promesse de vente est consentie pour une durée expirant 

le 30 septembre 2022. 

La régularisation de l’acte de vente devra donc, en principe, intervenir avant 

cette date. 

Si à cette date les divers documents nécessaires à la régularisation de l’acte 
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authentique de vente n’étaient pas encore obtenus par le notaire chargé de sa 

rédaction, le délai de réalisation serait automatiquement prorogé jusqu’à la réception 

de l’ensemble des pièces nécessaires sans pouvoir dépasser 15 jours. 

 

Modalités de réalisation - Il est expressément convenu que si l’une des 

conditions suspensives n’était pas réalisée selon les modalités et dans les délais ci-

dessus définis, la présente promesse serait alors considérée comme caduque et non 

avenue et les parties libérées de tout engagement, sauf les effets de la clause «dépôt 

de garantie » ci-dessus. 

Dans le cas contraire, l’acte authentique constatant la réalisation de l’acte de 

vente sera reçu par Maître Philippe CADILHAC, notaire soussigné avec la 

participation de Maître Laurent TRILHA, notaire participant, dans le délai ci-dessus, 

moyennant le versement par l'acquéreur, du prix et des frais nécessaires à la 

réalisation des présentes, par virement bancaire sur le compte de l'étude. 

Si tout ou partie du prix de vente devait être financé par l'acquéreur au moyen 

d’un ou plusieurs prêts, ce dernier devra justifier de la disponibilité des fonds par la 

production d’une attestation de l’organisme prêteur ou d’un dossier de prêt conforme 

aux conditions définies aux termes des présentes. 

Si l’acte de vente n’était pas spontanément régularisé dans ce délai, 

l'acquéreur pourrait en demander la réalisation par acte extra-judiciaire, par lettre 

simple remise au vendeur ou en l’Office du notaire soussigné, contre décharge. Cette 

demande devra être accompagnée du versement par ce dernier du prix de vente et des 

frais de réalisation. 

Enfin, la date de réalisation de la promesse ci-dessus fixée, ne constitue pas 

un terme extinctif de l’obligation des parties mais le point de départ du délai à partir 

duquel chacune des parties pourrait obliger l’autre à s’exécuter. 

 

Non réitération de la vente - Si l’ensemble des conditions suspensives prévues 

aux présentes était réalisé et que l’une des parties se refusait à réitérer la vente dans 

le délai fixé, l’autre pourrait, après l’avoir vainement mis en demeure de régulariser 

l’acte authentique de vente, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, demander l’application de la clause pénale seule, ou faire constater la 

vente par voie judiciaire, et invoquer, le cas échéant, le bénéfice de la clause pénale 

et d’éventuels dommages et intérêts. 

Si la non-réitération de l’acte de vente était imputable à l'acquéreur, la somme 

éventuellement versée à titre de dépôt de garantie s’imputerait à due concurrence sur 

celui de la clause pénale et serait immédiatement versée au vendeur. 

Les parties donnent d’ores et déjà l’autorisation au dépositaire du dépôt de 

garantie pour se libérer de cette somme dans cette hypothèse. 

Si aucune des parties ne demandait l’application de la présente clause dans un 

délai de  TROIS mois à compter du jour prévu pour la réitération de l’acte de vente, 

la promesse de vente serait considérée comme caduque, et les parties entièrement 

libérées de toutes obligations. 

 

ABSENCE DE FACULTE DE SUBSTITUTION 

 

La régularisation de l’acte authentique de vente ne pourra avoir lieu qu'au 

profit de l'acquéreur, sans aucune substitution possible au profit de qui que ce soit. 
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OBLIGATIONS DU VENDEUR 

 

Le vendeur oblige, par les présentes, solidairement et indivisiblement entre 

eux, ses héritiers et ayants cause, fussent-ils mineurs ou autrement incapables. 

Il s'interdit, à compter d'aujourd'hui, tout acte susceptible de porter atteinte au 

droit de propriété et aux conditions de jouissance promises à l'acquéreur, et s'engage 

par ailleurs à conserver l'immeuble dans son état actuel. 

Il déclare jouir de toute sa capacité civile et avoir la libre disposition de 

l'immeuble. 

Il s'oblige à fournir au notaire chargé de dresser l'acte de vente tous les 

documents qui lui seront demandés concernant son état civil, sa capacité et ledit 

immeuble, notamment les titres de propriété, les copies exécutoires ou les originaux 

des titres locatifs ou d'occupation, et pour les immeubles bâtis, les polices 

d'assurances contre l'incendie et autres dommages. 

Il s'engage à rapporter les mainlevées et certificats de radiation de toutes les 

inscriptions qui seraient révélées par l'état à requérir sur la publication de la vente au 

service de la publicité foncière ou du Livre Foncier. 

 

Spécialement entre la date de ce jour et la date de l'entrée en jouissance de 

l'acquéreur, le vendeur s'engage à maintenir l'immeuble et ses abords dans leur état 

actuel, à les entretenir raisonnablement, à faire réparer les dégâts éventuels survenus 

depuis la visite de l'immeuble et à conserver en parfait état de fonctionnement les 

différents éléments d'équipements, tels que chaudière, chauffe-eau, évier de cuisine, 

VMC... 

Par ailleurs, le vendeur s'engage à laisser dans l'immeuble vendu, sans en 

changer la consistance, l'ensemble des biens ayant la nature d'immeuble par 

destination et notamment, sans que cette liste ne soit limitative et sous la réserve que 

ces biens existent : 

- les portails, persiennes et volets, ainsi que leur motorisation, 

- les portes et les poignées de porte, 

- les éléments de placards (portes, planches, tiroirs, barres de penderie...) 

- les moquettes, dessus de radiateurs et supports de tringles à rideaux scellés 

dans le mur, 

- l'équipement sanitaire, l'équipement de chauffage et les convecteurs 

électriques, 

- les abattants de WC, 

- l'adoucisseur d'eau, 

- les inserts de cheminées et les plaques scellées, 

- les antennes de télévision, 

- les plantes, fleurs, arbres, arbustes et rosiers, s'il existe un jardin privatif. 

Enfin, le  vendeur devra laisser les fils électriques suffisamment longs et 

équipés de leurs douilles, laisser les lieux propres et vides de tous encombrants et 

relever les différents compteurs lors de la prise de possession.  

Au surplus, le vendeur s'engage à laisser visiter le bien par l'acquéreur le 

matin même du jour prévu pour la signature de l'acte authentique de vente. 

 

DECLARATIONS COMPLEMENTAIRES 
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Le vendeur déclare : 

Qu'il n'a souscrit aucun contrat d'affichage ou de publicité sur l'immeuble 

vendu. 

Qu'il n'a bénéficié d'aucune subvention de l'Agence nationale pour 

l'amélioration de l'habitat pour ledit immeuble. 

Qu'aucun arrêté de mise en sécurité, de traitement de l'insalubrité, de péril ou 

péril imminent ne lui a été notifié à ce jour. 

Qu'il n'a reçu, à ce jour, aucune notification d'arrêté d'alignement, 

d'expropriation totale ou partielle de l'immeuble. 

Qu'à sa connaissance, aucune mine n'a été exploitée dans le tréfonds de 

l'immeuble vendu. 

 

Chaudière - Cheminée 

Le vendeur a remis à l'acquéreur les certificat d'entretien de la chaudière et 

certificat de ramonage dont une copie demeure ci-annexée. 

 

INFORMATION SUR LA PLUS-VALUE DES PARTICULIERS 

 

Le notaire rédacteur des présentes a spécialement averti le vendeur des 

dispositions légales relatives aux plus-values immobilières des particuliers. 

Il lui a notamment indiqué : 

- Que la plus-value éventuelle sera déclarée et liquidée simultanément à la 

signature de l'acte définitif de vente. 

- Que la déclaration de plus-value sera déposée à l'appui de la réquisition de 

publier l'acte de vente définitif au service de la publicité foncière dont dépend 

l'immeuble.  

- Qu'à cette déclaration sera jointe la somme représentant le montant de l'impôt 

sur le revenu afférent à la plus-value que le notaire prélèvera sur la partie disponible 

du prix de vente. 

- Qu'au cas où la plus-value éventuelle ne pourrait être intégralement acquittée 

en raison de créances primant le privilège du trésor, la déclaration de plus-value ainsi 

que l'impôt sur le revenu dû à ce titre, seront respectivement déposés et versés par le 

vendeur, dans un délai d'un mois à compter de la date de la vente définitive, au 

service des impôts dont relève le domicile de ce dernier ; le tout conformément à 

l'article 150 VG, II-3° du Code général des impôts. 

- Que la plus-value résultant de la présente vente sera taxée au taux forfaitaire 

prévu par les dispositions de l'article 200 B du Code général des impôts auquel 

viennent s'ajouter la CSG et autres prélèvements sociaux. 

A cet égard, le vendeur s'oblige à fournir au notaire chargé de la régularisation 

de l'acte authentique de vente et au plus tard le jour de la régularisation de l'acte de 

vente par acte authentique tous les éléments nécessaires à l'établissement et à la 

liquidation de la plus-value éventuelle. 

 

SINISTRE PENDANT LA DUREE DE VALIDITE DE LA PROMESSE 

 

Si pendant la durée de validité de la présente promesse de vente, un sinistre 

affectait l'immeuble en faisant l'objet, notamment par incendie, dégât des eaux ou 
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acte de vandalisme, et le rendant impropre à sa destination, l'acquéreur aura la 

possibilité de renoncer purement et simplement au bénéfice de ladite promesse. Dans 

ce cas, il se verra immédiatement remboursé de toute somme versée par lui, le cas 

échéant, à titre de dépôt de garantie ou autre. 

Il pourra néanmoins préférer se prévaloir du bénéfice des présentes qui 

seraient alors étendues tant à l'immeuble sinistré qu'aux indemnités susceptibles 

d'être allouées par toutes compagnies d'assurance sans limitation de sommes, fussent-

elles même, en cas de destruction totale desdits biens, supérieures au prix convenu 

dans la présente promesse de vente, l'acquéreur étant alors purement et simplement 

subrogé dans les droits et actions du vendeur à l'égard desdites compagnies 

d'assurances. 

 

DECES 

 

En cas de décès du vendeur ou, le cas échéant, de l'un d'entre eux, la présente 

promesse de vente ne sera pas caduque et sera réalisée par ses héritiers ou ayants 

droit. 

En cas de décès de l'acquéreur ou, le cas échéant, de l'un d'entre eux, ses 

héritiers ou ayants droit auront la faculté : 

- soit de poursuivre la réalisation de la vente. 

- soit de se libérer totalement des engagements résultant des présentes sans 

indemnité, et toute somme versée à titre de dépôt de garantie lui sera alors purement 

et simplement restituée. 

 

FORMALITES 

 

L'acquéreur dispense expressément le notaire rédacteur des présentes de faire 

publier le présent acte au service de la publicité foncière compétent, se réservant 

toutefois la possibilité de faire procéder à cette formalité ultérieurement s'il le juge 

utile. 

A cet effet, les parties donnent tous pouvoirs à tout clerc ou collaborateur de 

l'étude afin de dresser tout acte complémentaire éventuellement nécessaire à la 

publication des présentes au service de la publicité foncière. 

Par suite, le présent acte sera présenté à la formalité de l'enregistrement. 

 

RESILIATION AMIABLE 

 

Pour le cas où elles viendraient à résilier amiablement les présentes 

conventions, les parties s'engagent solidairement à rembourser le montant de tous les 

frais que le notaire aurait exposés pour l'obtention des renseignements nécessaires à 

la rédaction de l'acte de vente. 

En outre, il sera dû en tout état, de cause au notaire soussigné, à raison des 

conseils, des démarches et des formalités effectuées, une somme de QUATRE 

CENTS EUROS (400,00 €) taxe à la valeur ajoutée incluse, le tout au titre des 

honoraires prévus aux articles L.444-1 du Code de commerce et annexe 4-9. - I. 4° 

du décret n° 2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels 

du droit et au fonds interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice. 

Il en sera de même en cas d'exercice d'un droit de préemption par son 
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titulaire. 

 

DEMANDE DE PIECES 

 

Le vendeur donne dès à présent mandat au notaire rédacteur de réunir toutes les 

pièces administratives nécessaires à la régularisation de la vente promise et de 

procéder à toutes formalités (purge et droit de préemption, avertissement au syndic, 

etc.) sans attendre la réalisation des conditions suspensives convenues aux présentes. 

Les frais engagés par le notaire rédacteur pour ces démarches seront supportés 

par l'acquéreur, que la vente se réalise ou non. 

 

FRAIS 

 

Les frais, droits et émoluments des présentes et de leurs suites, seront 

supportés par l'acquéreur qui s'oblige à leur paiement. 

 

FACULTE DE RETRACTATION 

 

Les dispositions de l'article L.271-1 alinéas 1 et 2 du Code de la construction 

et de l'habitation instituant une faculté de rétractation au profit de l'acquéreur sont ci-

après littéralement rapportées : 

"Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un 

immeuble à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à 

l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente 

d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière, 

l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter 

du lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte. 

Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes 

pour la détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de 

rétractation est exercée dans ces mêmes formes". 

 

Par ailleurs, conformément à l'article D.271-6 du même code, sont ci-après 

littéralement rapportées les dispositions de l'article L.271-2 du Code de la 

construction et de l'habitation : 

"Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L.271-1, nul ne peut 

recevoir de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun 

versement à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du 

délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires prévues 

notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un 

immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution 

en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires 

de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété 

immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à 

l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la 

condition suspensive de la remise desdites sommes à la date convenue.  

Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu 

par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à 
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la vente, un versement peut être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains 

d'un professionnel disposant d'une garantie financière affectée au remboursement 

des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel 

dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du 

lendemain de la date de cette rétractation.  

Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être 

versée pendant le délai de réflexion de dix jours.  

Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un 

versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-

dessus." 

 

L'acquéreur déclare : 

- avoir parfaite connaissance de ces dispositions, 

- être spécialement informé qu'une copie des présentes lui sera notifiée, par 

les soins du notaire soussigné, par lettre recommandée avec demande d'avis 

de réception, ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes 

pour la détermination de la date de réception ou de remise,  

- que le délai de dix jours ne commencera à courir qu'à compter du lendemain 

de la première présentation de cette notification, 

- et que la faculté de rétractation dont il dispose, pourra être exercée par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception, adressée au notaire 

expéditeur de la notification, ou par tout autre moyen présentant des garanties 

équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de remise. 

L'acquéreur déclare en outre avoir parfaite connaissance qu'une fois exercée 

cette faculté de rétractation, elle sera considérée comme définitive, quand bien même 

le délai de dix jours ne serait pas expiré. 

 

DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes, les parties font élection de domicile en leur 

demeure ou siège respectif. 

 

OBLIGATION D'INFORMATION 

 

Les parties déclarent être parfaitement informées des dispositions de l'article 

1112-1 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, portant 

réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations aux 

termes duquel : 

"Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 

légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 

cocontractant.  

Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur 

de la prestation.  

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.  

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que 

l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a 
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fournie.  

Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 

articles 1130 et suivants." 

Elles déclarent avoir parfaitement conscience de la portée de ces dispositions 

et ne pas y avoir contrevenu. 

 

RENONCIATION A l'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l'article 1195 du Code 

Civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 

imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 

n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 

onéreuse. 

 

MEDIATION 

 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, elles 

pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur qui 

sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles trouveront 

toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 

http://www.mediation.notaires.fr 

 

TRANSMISSION PAR COURRIER ELECTRONIQUE 

 

A titre d'information complémentaire, sont ici reproduites les dispositions de 

l'article 1126 du Code civil tel qu'issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 

2016 aux termes desquelles : "Les informations qui sont demandées en vue de la 

conclusion d'un contrat ou celles qui sont adressées au cours de son exécution 

peuvent être transmises par courrier électronique si leur destinataire a accepté 

l'usage de ce moyen." 

A ce sujet, les parties déclarent accepter expressément que les informations et 

documents relatifs à la conclusion du contrat leur soient communiqués par courrier 

électronique (e-mail). 

 

MODALITES DE DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE 

 

Le notaire rédacteur des présentes se réserve de n'adresser à l'Acquéreur, une 

copie authentique de celles-ci, qu'en cas de demande expresse de ce dernier, de son 

mandataire ou ayant droit. 

L'Acquéreur donne son agrément à cette réserve. 

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des 

présentes, une copie scannée de l'acte s'il a été signé sur support papier, ou une copie 

de l'acte électronique s'il a été signé sous cette forme. 

 

Ces envois se feront par courrier électronique (e-mail) aux adresses 

communiquées par les parties : 



 - 27 - 

Monsieur Serge PICOT : picotserge@gmail.com  

Madame Simone PICOT : ---  

Madame Françoise PICOT : ---  

Madame Marinette PICOT : ---  

Madame Jacqueline PICOT : ---  

Monsieur Albert PEEL : bill.peel@live.co.uk  

Madame Diane NEALE : di.neale@icloud.com  

 

Chaque partie affirme que cette adresse mail lui est personnelle, qu’elle en 

gère l’accès et l’utilisation et assure la confidentialité de ses identifiants d’accès. 

En conséquence, elle sera tenue pour auteur et seule responsable de toute 

action provenant de cette adresse mail et de ses suites, sauf notification préalable de 

toute perte, usage abusif ou dysfonctionnement de ladite adresse. 

 

PROJET D’ACTE 

 

Les parties reconnaissent avoir reçu un projet du présent acte, dès avant ce 

jour, et en conséquence, avoir eu la possibilité d’en prendre connaissance avant 

d'apposer leur signature sur ledit acte. 

 

FORCE PROBANTE 

 

Le notaire a informé les parties des dispositions de l'article 1379 du Code 

civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, duquel il résulte que la 

copie exécutoire ou authentique d'un acte authentique a la même force probante que 

l'original. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 

du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 

registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 
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• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant l'objet de gel 

des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 

dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme sont conservés 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 

des raisons tenant à leur situation particulière. 

Si les parties estiment, après avoir contactées l’office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

 

CERTIFICATION D'IDENTITE 

 

Le notaire soussigné certifie que l'identité complète des parties, telle qu'elle 

figure en tête des présentes, lui a été régulièrement justifiée. 

 

DONT ACTE, rédigé sur VINGT-NEUF pages. 

Fait et passé à CASTELNAU-MAGNOAC, en l'étude du notaire soussigné. 

Et, après lecture faite, les parties ont signé avec le notaire. 

Le présent acte comprenant : 

renvoi 

mot nul 

ligne nulle 

blanc barré 

chiffre rayé 

 

Paraphes Nom et qualité Signatures 

  

Monsieur Serge PICOT 

Vendeur 

 

 

  

Madame Simone PICOT 

Vendeur 
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Madame Françoise PICOT 

Vendeur 

 

 

  

Madame Marinette PICOT 

Vendeur 

 

 

  

Madame Jacqueline PICOT 

Vendeur 

 

 

  

Monsieur Albert PEEL 

Acquéreur 

 

 

  

Madame Diane NEALE 

Acquéreur 

 

 

 

 

 

Maître Laurent TRILHA 

 

 

 

 

 

 

 

Maître Philippe CADILHAC 
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